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Note de lecture

Cette expertise collective argumente d’une part qu’il existe bien des troubles
spécifiques des apprentissages scolaires (dyslexie, dysorthographie, dyscalcu-
lie) et que ceux-ci doivent être traités en tant que tels au terme d’un diagnos-
tic différentiel pour lequel des outils sont disponibles, d’autre part que les
travaux de recherche amont qui les concernent et de recherche et développe-
ment sur les modalités de prise en charge et leur évaluation par exemple sont
encore très limités. Enfin, ce rapport souligne que l’ensemble des partenaires
concernés par cette prise en charge, incluant les familles et les bénéficiaires, a
besoin d’une information plus précise et plus largement partagée.

Cette note de lecture est un commentaire qui reprend ces trois points et en
analyse certaines implications en termes de structuration du domaine du
point de vue de la recherche et de la formation.

Critères et difficultés du diagnostic différentiel

Tout d’abord, il faut savoir gré aux auteurs de poser clairement la question
du diagnostic différentiel et d’en indiquer à la fois la nécessité, la possibilité
et les limites actuelles.

Aborder la question des troubles spécifiques des apprentissages scolaires
(dyslexie, dysorthographie, dyscalculie) contraint en effet à adopter des cri-
tères très stricts : écart significatif par rapport à la moyenne pour un domaine
alors que les autres domaines sont préservés mais tenir compte de la possible
co-morbidité, de la « résistance » du trouble à des prises en charge spécifi-
ques classiques, évaluer des troubles cognitifs associés à des difficultés com-
portementales mais qui ne sont pas « primaires », enfin exclure des cas qui
seraient liés à un retard mental, une déficience sensorielle ou une carence
socio-éducative. Lorsque ces contraintes sont mises en œuvre, il ressort
qu’un certain nombre de personnes relèvent bien du cadre général des trou-
bles spécifiques des apprentissages scolaires (dyslexie, dysorthographie, dys-
calculie).

Les limites à la mise en œuvre d’une démarche rigoureuse de diagnostic dif-
férentiel sont à première vue factuelles : d’une part il n’y a pas encore suffi-
samment de données et d’outils de grande qualité scientifique et technique,
en particulier pour les troubles autres que la dyslexie, d’autre part les con-
naissances acquises et plus largement la culture scientifique et technique
associée ne sont pas suffisamment partagées par les partenaires.
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Je voudrais insister ici sur la dimension structurelle de ces insuffisances dans
un contexte plus général, celui des recherches en direction des personnes
handicapées.

Insuffisances de la recherche amont

En ce qui concerne la recherche amont, nous disposons grâce à cette exper-
tise d’un bilan critique de la littérature internationale qui fait clairement
apparaître les disparités des connaissances entre les domaines, la dyslexie-
dysorthographie étant le trouble le plus et le mieux étudié. Le bilan met
aussi en évidence que, même en ce qui concerne la dyslexie, la contribution
de la recherche française est limitée même si elle est de très bon niveau alors
qu’à l’évidence les études relatives aux particularités de la langue maternelle
sont indispensables. La situation des autres troubles est plus critique encore
sur ce plan.

Les données relatives à la dyscalculie sont beaucoup plus réduites, la phase
de description étant encore loin d’être achevée. Les troubles de l’écriture
devraient pouvoir être analysés de façon indépendante des problèmes
d’orthographe. Cependant, les études relatives aux dysgraphies sont très peu
nombreuses, elles étaient plus importantes en France dans les années 1960,
dans un contexte d’études plus larges sur les praxies-dyspraxies qui n’est que
très peu traité dans le rapport.

La faiblesse de la production française pose la question de l’initiative et du
financement des recherches amont sur les manifestations et les origines des
troubles spécifiques des apprentissages scolaires. Mais ceci n’est qu’une partie
de la question. En effet, même si les appels d’offre thématisés sont peu nom-
breux, il n’est pas certain que les projets qui y ont répondu dans le passé
aient passé la barre des critères scientifiques de sélection.

Les problèmes de l’aval concernent le développement de stratégies et
d’outils de prise en charge des bénéficiaires potentiels ainsi que la pratique
systématique de l’évaluation des interventions. Le recensement des outils
disponibles pour la dyslexie montre que ceux-ci sont nombreux et hétérogè-
nes en thématique et en qualité, ce qui traduit bien à la fois le gain quantita-
tif lorsque les recherches sont plus développées, et la variabilité de la
pertinence et de la qualité lorsque les recherches, même plus nombreuses, ne
sont pas coordonnées.

Par ailleurs, l’expertise fait clairement apparaître les conditions méthodolo-
giques à réunir pour que les analyses en termes d’efficacité d’une interven-
tion soient scientifiquement acceptables. Là encore les connaissances et les
savoir-faire scientifiques doivent pouvoir être mobilisés, ce qui a un coût
financier direct (le financement de l’étude elle-même) et indirect (celui de
la formation des professionnels susceptibles de conduire ces études).
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Il y a clairement un besoin de développer globalement l’activité de recher-
che dans le domaine, mais ce développement ne peut se réduire à la seule
question du financement, même contractuel. Un tel financement ne peut
avoir un effet structurant que dans le cadre d’une politique de développe-
ment qui permette une montée en puissance : une thématisation forte et
visible sur une durée suffisante, un financement récurrent pour des projets de
qualité, et une issue professionnelle possible pour les jeunes docteurs débor-
dant le cadre des emplois publics. Ceci implique des partenariats entre les
grands organismes de recherche, les universités, les écoles professionnelles,
en particulier celles qui emploient des docteurs, et les associations.

De l’information à la formation

Le rapport d’expertise distingue deux grandes modalités du partage de
l’information scientifique et technique. La première est la diffusion de
l’information. Elle est particulièrement importante pour la fonction de repé-
rage des difficultés d’apprentissages scolaires. Il s’agit de sensibiliser les fami-
liers de l’enfant (parents, médecins, enseignants…) et plus largement le
grand public à l’existence de troubles spécifiques des apprentissages scolaires
(dyslexie, dysorthographie, dyscalculie) afin d’apporter dès que possible une
offre de prise en charge adaptée.

Ceci suppose non seulement une analyse des informations les plus pertinen-
tes à mettre en avant, mais aussi une coopération avec des professionnels de
la communication qui contribuent à rendre le message assimilable au mieux
par les personnes visées.

La seconde modalité est celle de la formation. Il s’agit là d’un problème diffi-
cile car il se situe à deux niveaux dans un contexte inter-institutionnel com-
plexe. À un premier niveau, il implique en effet que la formation initiale des
professionnels de la prise en charge pédagogique ou rééducative… (IUFM,
écoles d’orthophonie, de psychomotricité…) comporte un minimum d’infor-
mation contextualisée sur les troubles spécifiques de la lecture, de l’orthogra-
phe, du calcul… et que la formation continue des enseignants et des
professionnels de la rééducation les confronte régulièrement avec des
apports nouveaux de telle sorte que soit réduit le délai entre la production
des connaissances scientifiques et leur utilisation dans le domaine.

À un second niveau, la question est celle de la formation des cadres scienti-
fiques, techniques et institutionnels susceptibles de contribuer à la produc-
tion de connaissances nouvelles, de promouvoir leur diffusion à travers la
formation, leur transfert vers les pratiques professionnelles afin d’assurer des
expérimentations innovantes dans les meilleures conditions.

Le niveau le plus susceptible de permettre cette formation polyvalente est
sans doute celui du Master (et après lui des études doctorales) qui peut offrir
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une formation à la recherche et à l’intervention, en couplant de façon
souple formation initiale et continue autour d’un profil de compétence pro-
fessionnelle et de recherche.

La coopération inter-institutionnelle est requise là aussi entre universités,
écoles professionnelles et associations.

Les troubles spécifiques des apprentissages scolaires (dyslexie, dysorthogra-
phie, dyscalculie) sont éligibles aux différents aspects de la politique nou-
velle du handicap. C’est dans un tel contexte qu’il conviendrait de faire
avancer leur prise en compte scientifique et technique à travers les implica-
tions qui viennent d’être soulignées.

Michel Deleau
Professeur en psychologie du développement

Université de Rennes




